DROIT D'AUTEUR ET PRODUCTION INSTITUTIONNELLE 

Intervention de Pierre Pérez le 15 septembre 2000

Les créations humaines et les titularités qui en résultent sont protégées par l’autorité publique.

Les auteurs bénéficient du plus haut degré de protection possible, tant au plan de leurs intérêts moraux que matériels. Ce principe fondamental de la République, s’impose à tous comme norme juridique de nature constitutionnelle.

Les traités internationaux, les directives européennes, les lois et les décisions de justice consacrent également “ le haut niveau de protection des œuvres (qu'elles soient proposées en ligne ou sur des supports physiques. Le régime des droits existants a déjà su s’adapter aux évolutions techniques, (la photographie, l’audiovisuel, l’informatique). Il est encore jugé aujourd’hui suffisant pour maintenir une protection satisfaisante des titulaires de droits d’auteurs dans le contexte de la société de l’information. 

 

L’homme, l’enseignant, l’étudiant ou l’élève, utilisateurs des techniques de l’information  et de la communication se trouve plus souvent qu’il ne se  l'imagine confronté
 à une multitudes d’œuvres, qui surviennent dans son quotidien.

La loi reconnaît à cet homme un titre de droit (une titularité opposable à tous) sur ces propres créations et lui impose par souci de justice le respect des droits détenus par ses semblables sur toutes les autres créations de l’esprit.. 

Les risques de sanctions civiles et pénales l'obligent impérativement à reconnaître aussi précisément que possible règles de droits qui facilitent l’identification de la qualité d’œuvre protégée ainsi que l’identité du titulaire de droits d’auteur. (Partie I - L’ŒUVRE ET L’AUTEUR). 

La connaissance, la plus claire possible, des prérogatives de l’auteur, ses caractéristiques essentielles, ses modalités de cession et ses conditions de limitation (Partie II – LES DROITS D’AUTEUR) lui donneront les meilleures clefs d’analyse et de compréhension des conditions licites de mise en œuvre des créations dans l’univers du numérique. 

(Partie I - L’ŒUVRE ET L’AUTEUR).

Les oeuvres de l'esprit sont des formes d'expression originale. Pour être protégée, la forme de l'œuvre ne doit pas être dictée par sa fonction ou indissociable du fond en raison de sa destination utilitaire.

Les idées, les données brutes ne sont pas protégées par le droit d’auteur. Sur les œuvres tombées dans le domaine public seuls des intérêts moraux de l’auteur (droit d’être cité, respect de l’œuvre et de son intégrité) décédée, depuis plus de soixante dix sont protégés. A cette dernière réserve près, la jouissance de l’œuvre, devient dans ce cas, la prérogative de tous. 

Selon la jurisprudence la plus traditionnelle, (mais la plus assise sur le continent européen (l'œuvre originale serait celle qui porte en elle l'empreinte de la personnalité de son auteur (approche subjective). 

Mais cette notion classique de l'originalité, subit tant en France, que dans les autres pays de l'union européenne une érosion conceptuelle du fait principalement de la pression des pays appliquant le système anglo-saxon de copyright.. L'originalité comme c'est déjà le cas en droit positif pour les logiciels et dans une certaine mesure pour les bases de données serait en ce cas la marque de l'énergie et de l'investissement personnel individualisé (approche objective du travail et de la non copie).

Ces deux visions antagonistes conceptuelles, délimitent deux très importants territoires : les pays de commun law dominé par l'industrie américaine du copyright et celles des pays de droits civil inspiré du droit directement issu de la révolution française. 

. 

Les oeuvres susceptibles d'êtres protégées sont nombreuses et diversifiées.

Si la qualité d'œuvre est reconnu comme telle, reste encore à connaître les règles juridiques qui permettent d’identifier l’auteur et le titulaires de ses droits. 

Tout d’abord il faut savoir que celui qui détient la propriété du support, objet corporel, ne détient pas, de ce seul fait, la propriété sur l’œuvre, objet incorporel et ne peut prétendre la représenter, sans requérir l’accord de l’auteur.

Bien que la qualité d’auteur appartienne avant tout à l’auteur personne physique réalisateur de l'œuvre, ce n'est pas nécessairement lui qui sera dans tous les cas le titulaire des droits d’exploitation de sa création.

Une personne morale dans certaine circonstance peut par l’effet du contrat de travail ou du contrat de cession de droits d’auteur détenir le droit de contrôler l’exploitation de l’œuvre.
Et dans le cas des créations d’œuvres collectives une personne morale peut de plein droit, devenir dès l’origine, le titulaire de la totalité des droits d’auteurs patrimoniaux de l’œuvre. 

Sur les Œuvres plurales.

L’œuvre qui peut n’avoir qu’un seul auteur peut aussi être caractérisée par son mode d’élaboration mettant en jeu l’intervention de plusieurs co-auteurs. C’est le cas par exemple de trois types d’œuvres définis par la loi : l’œuvre composite, collective ou de collaboration.

L’œuvre composite
Selon l’article Art. L. 113-2 du CPI : « (…) est dite composite l'œuvre nouvelle à laquelle est incorporée une œuvre préexistante sans la collaboration de l'auteur de cette dernière (…) ». Réaliser une œuvre composite impose l’accord indispensable et préalable des titulaires des droits sur les  œuvres premières 

L’œuvre collective

C’est l’œuvre qui est créée sur l’initiative d’une personne physique ou morale. Cette dernière édite l’œuvre, la publie, et la divulgue sous son nom. Les différents intervenants à la création réalisent des contributions qui se fondent dans un ensemble, sans qu’il soit possible d’attribuer à chacun d’eux un droit distinct sur l’ensemble réalisé.

La qualification d’œuvre collective est recherchée par les promoteurs/producteurs d’œuvres plurales, car ils sont investis des droits des auteurs, et la rémunération de ces derniers peut être forfaitaire, contrairement à la règle régissant les autres créations, qui imposent une rémunération proportionnelle aux recettes d’exploitations de l’œuvre.

C’est la personne qui a pris l’initiative de l’œuvre, qui l’a « publié » sous son nom,… qui détient les droits économiques et moraux sur l’ensemble.. Toutefois les contributions « identifiables » peuvent être exploitées séparément par les auteurs, à condition toutefois de ne pas porter ainsi atteinte à la création plurale dans son ensemble. De plus le contributeur  à l’œuvre collective détient un droit moral sur sa contribution.

L’œuvre de collaboration

L’œuvre dite de collaboration est celle à la création de laquelle plusieurs personnes physiques ont pris part ( les œuvres audiovisuelles, les créations multimédias).

Les coauteurs sont titulaires des droits sur l’œuvre finale. Ils exercent leurs droits d’un commun accord., sauf à saisir les tribunaux du différend qui les oppose.

Chaque coauteur conserve des droits propres sur sa participation, laquelle peut être, sauf convention contraire, exploitée séparément et indépendamment de l’œuvre globale. Cette exploitation séparée ne doit pas porter atteinte à l’exploitation de l’ensemble.

La qualification entre œuvre de collaboration et œuvre collective ne dépend pas de la simple volonté des parties. L'œuvre audiovisuelle, par exemple, est réputée de par la loi œuvre de collaboration.

. 

Il existe des types oeuvres de l'esprit bien « curieuses »

1) Les règles de la propriété intellectuelle appréhendent certaines catégories d'œuvres dont les particularités juridiques imposent une attention particulière. 

L’œuvre photographique.

Les autorisations sont à rechercher auprès de l’auteur photographe ou des agences de photographies cessionnaires des droits des auteurs.

La photographie se prête bien à la mise en œuvre concomitante de plusieurs droits enchevêtrés. En fonction de la nature des sujets représentés, l'utilisateur de la photographie devra acquérir l'autorisation de communiquer l'information contenue dans la photographie, qu'il s'agisse de l'image d'une personne(
), d'un édifice architectural(
), d'une marque(
), …

Il faut par ailleurs se méfier des photographies dites «libres de droits» que l’on trouve régulièrement dans certains cédéroms ou qui sont diffusés via Internet. 

La simple mention que la photographie offerte est libre de droits ne permet en rien de savoir si celui qui le dit a qualité pour le faire, ou si, pour le moins, il les a réellement acquis auprès du véritable titulaire.

En supposant que cela soit le cas, il resterait que cela ne vaudrait que pour les droits patrimoniaux et non pour les droits moraux qui sont perpétuels, inaliénables et imprescriptibles. En aucun cas une œuvre dite «libre de droit» ne pourrait être retraitée, recadrée, colorisée selon le bon vouloir de l’utilisateur. 

La lecture des conditions d’utilisation de telles œuvres révèle souvent, écrit en tout petit, que le droit concerné est limité à un usage privé.
L’œuvre audiovisuelle

Le régime de l’œuvre audiovisuelle peut s’appliquer à un très grand nombre de créations qui s’expriment  par le son, par l’image et le son. 

Le plus souvent la réalisation audiovisuelle est une forme d'œuvre dont l'originalité est acquise a priori. Selon les termes mêmes de la loi, l’œuvre est composée, sauf preuve contraire, grâce notamment à la participation de cinq coauteurs : l’auteur du scénario, l’auteur de l’adaptation (si le film est tiré d’un roman encore protégé, l’auteur du livre sera lui même co-auteur), l’auteur du texte parlé, le réalisateur et l’auteur des compositions musicales, à condition qu’elles aient été créées spécialement pour le film.

Même sans résulter de la création de l’un des auteurs présumés, de nombreuses autres réalisations protégées peuvent être intégrées dans une œuvre audiovisuelle et se trouver communiquées au public lors de sa diffusion. (une peinture, une décoration, une musique particulière sur un lieu de tournage). La représentation intégrale de l’une quelconque de ces œuvres, même à l’occasion d’une simple citation de l’œuvre audiovisuelle (reproduction ou représentation d’un court extrait) est soumise à autorisation de l’auteur ou de ses ayants droit.

L’œuvre logicielle

La loi ne donne pas de définition du mot logiciel. Pour les instances les plus officielles chargées d’identifier son régime juridique, que ce soit à l'échelle nationale et internationale :

Le concept logiciel semble se définir comme un “ ensemble d'instructions qui ont pour but de faire accomplir des fonctions par un système de traitement de l’information, appelé ordinateur ”(
)

Le logiciel est considéré par les tribunaux et les autorités publiques au niveau international comme une forme bien "originale" au regard(
) de la conception française du droit d'auteur.

Les tribunaux s’accordent à dire que l’originalité pour le logiciel se définit comme la marque de l’effort individualisé(
). Ce n’est donc plus l’empreinte de l’esprit humain(
)chère aux plus aux grands penseurs de la propriété littéraire et artistique, mais la sueur du front de l’homme qui est mise en œuvre. Cette originalité, pour être reconnue, devra porter la marque de l’investissement personnel et individualisé.

C’est une œuvre abstraite qui ne parle qu’à la machine. C’est une forme qui ne s’adresse pas au sens de l’homme. Il est donc plus facile d’identifier ce qui n’est pas du logiciel que le logiciel lui même. Un logiciel n’est pas une base de données, ni une œuvre multimédia, par exemple. Toutefois, beaucoup d’œuvres multimédias peuvent contenir ou s’exprimer grâce à une composante logicielle, composante qui ne semble ne jamais pouvoir à elle seule s’identifier avec la création multimédia, sauf erreur de droit.

La jurisprudence en matière de logiciel voit le plus souvent dans l'organigramme, les lignes d'instructions, des codes(
) (non visibles à l’écran) un ensemble non détachable du programme lui-même.

Les effets visuels(
), ligne graphique, symboles, menus, décors et personnages répondent à une création de forme qui, si elle fait preuve d'originalité, bénéficie dans la plupart des circonstances d'une protection indépendante de celle attribuée au logiciel.

La protection des logiciels par le droit d’auteur est indifférente au support (papier, rubans magnétiques, disquette, disques, mémoires d’ordinateur).

Parmi ses caractéristiques les plus remarquées nous citerons pour mémoire que par principe les droits sur logiciel peuvent être payés de manière forfaitaire(
), que le contrat de travail de programmation vaut cession des droits d’auteur à l’employeur,

et que la copie privée n’est pas autorisée, sauf cas particulier. Et ce, comme nous le verrons, contrairement aux principes généraux et traditionnels du droit d’auteur.

La base de données

La base de données(
) sur support papier ou numérique se définit comme un recueil d'œuvres ou de données diverses qui, par le choix ou la disposition des matières, constitue une œuvre. 

L'originalité. d'une base de données s'apprécie soit dans le choix des matières, soit dans la disposition de son contenu(
). 

Le critère d’originalité ne résulte pas de la simple empreinte de la personnalité de l’auteur, mais bien davantage de l’expression d’un savoir-faire et d’une logique fonctionnelle. Ce qui est protégé, c’est avant tout l’effort technique et financier de collecte et de mise à jour de l'information. 

Une directive européenne(
)a prévu pour les bases de données un régime particulier, en instituant un droit particulier appelé “sui generis” sur son contenu au bénéfice du fabricant de la base, afin de protéger son investissement substantiel (temps, argent, travail). C’est ainsi qu’une base de données qui n’intègrerait que des contenus ne présentant aucune originalité pourra toutefois bénéficier d’une protection légale au titre de la protection de l’investissement. 

Cette protection est indépendante de toutes les autres(
) qui pourraient s’agréger dans une base de données, tant sur le logiciel, la structure interne et externe, l’habillage graphique, les données recueillies, le choix et la disposition des contenus.

Dans la plupart des cas, le producteur de la base aura acquis l’intégralité des droits sur la base, sur les données, les ouvrages et autres éléments contenus dans la base, soit par contrat, soit en tant que producteur d'une œuvre collective.

Le droit "sui generis" permet à l'investisseur d'interdire l'extraction (reproduction et représentation) de la totalité ou d'une partie substantielle des données composant la base. Son autorisation est donc nécessaire pour procéder à ce type d'extraction. Cependant l'extraction d'une partie non substantielle de la base par son utilisateur légitime ne peut donc pas être interdite par le producteur.

Le caractère substantiel peut être apprécié de façon quantitative, mais aussi qualitative.

Les œuvres de commandes et de salariés

L’existence ou la conclusion d’un contrat de louage d’ouvrage ou de service par l’auteur d’une œuvre de l’esprit n’emporte aucune dérogation à la jouissance du droit reconnu le code de la propriété intellectuelle(
).

L'existence d'un contrat de commande n'emporte aucune dérogation aux règles d'attribution des droits d'auteur, à moins que le dit contrat ne prévoie le contraire.

De la même façon, l'existence d'un contrat de travail entre l' auteur de la création et son employeur n'aura aucune répercussion sur la titularité des droits(
). En effet,  le créateur restera investi de toutes les prérogatives qui lui sont offertes par la propriété littéraire et artistique, à moins bien sûr que le contrat ne prévoie le contraire.

En matière de logiciel, le titulaire de droits est souvent l'employeur, l'entreprise chargée de sa réalisation, car les droits patrimoniaux sur les logiciels et leur documentation créés par un salarié dans l'exercice de ses fonctions ou d’après les instructions de l’employeur sont automatiquement dévolues à ce dernier par le simple effet du contrat de travail(
). 

Ne sont concernés par cette réglementation que les logiciels créés par des employés dans le cadre de leur contrat de travail. Si le logiciel a été créé par un auteur individuel, il s'agira d'une création indépendante soumise au droit commun de la propriété littéraire et artistique.

Il est totalement indifférent que le salarié ait créé le logiciel chez lui ou sur son lieu de travail. Ce qui importe, ce sont ses fonctions : le logiciel doit avoir été créé soit dans le cadre de ses fonctions, soit dans le but de faciliter ces fonctions.

Les créations logicielles du personnel intérimaire appartiennent à l’employeur :  la société de travail temporaire. Ceux du stagiaire lui appartiennent, sauf clause contraire, puisqu’il n’y a en général pas contrat de travail.

Les créations des agents de l’Etat.
La loi précise que l’administration est titulaire, sauf dispositions statutaires contraires, des droits patrimoniaux sur les logiciels et leur documentation créés dans l’exercice de leur mission ou sur les instruction de leur hiérarchie, par des agents de l’État, des collectivités publiques et des établissements à caractère administratif. Elle ne dit rien des autres créations de fonctionnaires. “En énonçant une exception, la disposition législative laisse entendre que les créations autres que logicielles sont la propriété de leur créateur”(
). Ceci semble montrer que l’autorité publique n’a pas voulu déroger en cette matière aux règles générales de protection des auteurs.

Toutefois, le 21 novembre 1972, dans un avis dit “ OFRATEME ” (très critiqué par les experts du droit de la propriété littéraire), le Conseil d’Etat, a estimé que “ les nécessités du service public exigent que l’administration soit investie des droits de l’auteur ” sur les oeuvres dont la création fait l’objet même du service auquel appartient ou pour lequel a travaillé le fonctionnaire créateur(
) (La création doit être l'objet du service, et la dépossession doit être nécessitée par le service). 

De toute évidence, un enseignant ne pourrait pas invoquer son droit d’auteur pour s’opposer à la représentation de sa leçon(
) qu’il ferait lui même dans sa classe, ni un conseiller d’Ėtat s’opposer au titre de son monopole d’auteur à la publication du rapport qu’il aurait réalisé dans le cadre de l’exécution de ses fonctions. 

Il n’est pas vraisemblable que la titularité de l’Ėtat dans le cadre du contexte de l’avis OFRATEME puisse concerner les droits moraux de l’auteur dont on sait qu’ils sont inaliénables, constitutionnellement protégés et élevés en France par la cour de cassation au rang de principe impératif d’ordre public.

Comme le précise le rapport juridique du Plan de Numérisation pour l’Enseignement et la Recherche 2000 (sous la direction de Mme de Lamberterie « La doctrine de l’administration, fondée sur l’avis de 1972 (une circulaire de 1999, du Premier ministre, s’y réfère expressément), est très critiquée. Il faut d’ailleurs noter que les pratiques diffèrent, d’une institution à l’autre : soit l’avis est suivi (c’est le cas le plus courant), soit le versement de droits d'auteur est la règle (de façon généralisée ou au cas par cas), soit la pratique est « mixte » (notamment, un « droit moral  » est reconnu, à travers le droit de paternité). »

Selon le même rapport « Aucune décision de jurisprudence ne pouvait jusqu’alors venir au secours pour éclairer le débat. Seule, éventuellement, la solution dans l’affaire « R. BARTHES » a pu apporter un élément de réponse (solution favorable au professeur : on lui a en effet reconnu la titularité des droits), mais elle ne peut raisonnablement s’étendre à l’ensemble des fonctionnaires. »

Des divergences d’appréciation surviennent parfois sur l’étendue exacte de l’emprise du service public. Ce serait évidemment le cas en particulier lorsque les œuvres des agents administratifs seraient commercialisées par l’État. Ce dernier, en ce cas, intervient-t-il bien dans le cadre de la mission de service public dont il a chargé le fonctionnaire auteur ou bien se comporte-t-il comme un simple entrepreneur privé ? 

En conclusion sur ce point : si les principes du code de la propriété intellectuelle s’appliquent nécessairement aux créations des agents de l’État, il faudra aussi tenir compte de l’avis émis par le Conseil d’État dont pourrait s’inspirer les décisions prises par les tribunaux administratifs. Mais il faut cependant noter qu’en matière de conflit sur la titularité sur droits d’auteur, la compétence juridictionnelle de principe est attribuée aux tribunaux de l’ordre judiciaire.

Dans ces conditions, il conviendrait, tout au moins par prudence, pour un établissement public qui souhaite exploiter la création d’un fonctionnaire d’acquérir selon les formes requises par la loi les droits autorisant la reproduction et la communication au public de l’œuvre concernée.

Les travaux actuels menés par le gouvernement dans le cadre de la future loi sur la société de l’information devraient préciser ou nuancer les règles applicables en matière de créations de fonctionnaires.

L’ œuvre multimédia

Ce type de création n’est pas définie par la loi.

Selon une définition inspirée de M. le professeur Pierre Sirinelli et maître Gilles Verckein, l’œuvre multimédia est « une œuvre de l'esprit s'exprimant par une réunion de données et de propriétés intellectuelles de genres différents: sons, textes, images fixes ou animées, et un ou plusieurs programmes informatiques, intégrée sur un même type de support numérique, tangible, tel le Compact Disque opto-numérique, et qui est conçue pour avoir une identité propre différente de celle résultant de la simple addition des éléments qui la composent, et dont la structuration et les accès sont régis par un logiciel permettant l’interactivité. Elle peut également être une création se manifestant avec ces mêmes diversités et conditions lors d'une consultation sur un support de communication en réseau ».

L'interactivité caractérisant l’œuvre multimédia doit être suffisamment développée pour permettre une véritable navigation. 

Toutes les créations multimédias ont en commun l'interactivité, la numérisation, la juxtaposition de données et de créations distinctes, et le fait que tous ces éléments sont regroupés dans un même produit.

On sait que la protection de l’œuvre est indépendante du support qui la contient. Le multimédia ne recouvre pas une pluralité de supports mais une pluralité d'œuvres(
).
L’œuvre multimédia résultera dans la plupart des cas de l’intervention intellectuelle de nombreux intervenants(
)et empruntera souvent à des éléments préexistants(
).

Une qualification juridique unique ne peut être applicable à l’œuvre multimédia prise dans son ensemble.

C’est ainsi que, s’il est vrai qu’une partie de l’œuvre multimédia relève bien du domaine logiciel, le programme informatique n’est qu’une composante de l’œuvre multimédia.

D’une manière générale une œuvre audiovisuelle ne s’identifie pas à ce type de création, mais cette qualification pourrait être reconnue si les effets audiovisuels s’avéraient omniprésents.

De plus, s’il est vrai qu’une base de données peut parfois être une création multimédia, inversement toutes les créations multimédias ne peuvent pas être enfermées dans la qualification en base de données. 

L'originalité d’une création multimédia peut résulter du choix et de l'arrangement des différents éléments intégrés et exprimer ainsi «l'empreinte de la personnalité de l'auteur».

Le titre d’auteur sur ce type d’œuvre dépend de la qualification du régime juridique qui lui est applicable.

La multiplicité des intervenants oblige à s'interroger sur la qualification juridique du multimédia afin de savoir s'il s'agit d'une œuvre collective ou d'une œuvre de collaboration.

Elle sera avant tout une œuvre complexe dont il s'agira de gérer une mosaïque de créations, chacune d'elle étant régie par un statut propre.

Seront ainsi susceptibles d'être qualifiés de coauteurs de la création multimédia : le ou les auteurs du scénario, le ou les auteurs de la ligne graphique, le ou les auteurs de la composition musicale, le ou les auteurs du texte parlé, le ou les auteurs des bruitages sonores, le ou les auteurs de la programmation informatique, le ou les auteurs de la réalisation. Il s'agira le plus souvent, comme nous l'avons déjà remarqué, d'une œuvre réalisée sur commande. Et notons à ce titre que, sauf stipulations contraires dans le contrat de commande, l'auteur restera investi de tous ses droits sur sa création.

De plus, les différents créateurs auront le droit d'exploiter séparément leurs contributions, sous réserve que cette utilisation ne porte pas préjudice à l'exploitation de l'œuvre multimédia dans son ensemble.

De nombreuses autres personnes auront pu également travailler sur le projet de création multimédia au sein d'une équipe, sans être pour autant considérés comme coauteurs. Simples techniciens, ils n'auront fait qu'exécuter des ordres, des directives, sans prendre aucunement part à la création. Il serait prudent de définir au contrat ceux qui auront ou non la qualité d'auteur.

Si le produit multimédia était qualifié de base de données, le fabricant, éditeur de la base, pourra également se voir reconnaître le droit sui generis propre à ces derniers.

Enfin, du fait de l'interactivité, l'utilisateur pourrait lui même être considéré dans certaines conditions comme auteur à part entière.

II - LES DROITS D’AUTEUR

A/ PREROGATIVES DE L’AUTEUR
Le code de la propriété intellectuelle consacre le principe énoncé par  l'article 27 de la déclaration universelle des droits de l'homme de 1948, selon lequel tout un "chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire et artistique dont il est l'auteur". Cette protection, qui contribue à la promotion de la dignité humaine et de l'identité culturelle, apparaît aujourd’hui dans le cadre de la société naissante de l'information comme un réel moteur de croissance économique.

De nature incorporelle, le droit d'auteur est démembrable et se décompose en deux attributs majeurs, le droit patrimonial et le droit moral.

a) Le droit moral

Le droit moral est attaché à la personne de l'auteur(
). Aucune cession de droits d’auteur ne peut avoir pour objet le droit moral. L’auteur ne peut renoncer à sa jouissance ni en conférer l’exercice à autrui.

Le droit moral est perpétuel, inaliénable et imprescriptible.

Même si les œuvres sont tombées dans le domaine public ou si elles sont commercialisées comme libres de droits, l’auteur ou ses héritiers bénéficient toujours de la protection du droit moral.

Les salariés créateurs ou l’auteur fonctionnaire de l’œuvre logicielle, ainsi que les contributeurs à l’œuvre collective, conservent sur leur création leur droit moral.

Le droit moral se compose de quatre attributs : le droit de divulgation, le droit à la paternité, le droit au respect et à l’intégrité de l'œuvre contre toute dénaturation, modification, altération ainsi que le droit de retrait et de repentir.

Le droit de divulgation

Le droit de divulgation permet à l’auteur de décider, seul, de l’instant et des procédés et conditions de la communication de sa création au public. Cette prérogative s’épuise lors de son premier exercice pour un type donné d’exploitation, mais restera en vigueur pour toutes les autres formes d’utilisation.

Le droit à la paternité

Le droit à la paternité répond au privilège absolu de l’auteur de voir sur son œuvre l’inscription de son nom et de ses qualités. Le multimédia facilite ces mentions sur l'écran qui peuvent être affichées de façon simultanée avec l'œuvre ou livrées de façon obligatoire en montrant le générique du programme au moment de sa fermeture.

Le droit moral étant inaliénable, l’auteur dissimulé, le nègre, peut à tout instant révéler sa paternité au détriment de celui qui a fait croire au public qu’il était l’auteur unique.

L’œuvre anonyme selon le code de la propriété intellectuelle est licite (L113-6 du CPI) et l’auteur est dans ce cas  représenté par son éditeur ou son publicateur.

Le droit au respect de l’œuvre

Le droit au respect de l’œuvre protège l’auteur de toute atteinte à l’esprit de l’œuvre, dénaturation ou modification de sa création, que ce soit par la sortie de son contexte, l’addition ou la soustraction de données la composant. 

Des modifications de l’œuvre peuvent être acceptées par l’auteur tant que l'esprit, le caractère, la substance de l’œuvre sont respectés.

Tel est le cas des opérations de portage ou de localisation des œuvres multimédias vers des publics internationaux, tel est le cas des simples actes de numérisation, et de compression des signaux qui pourraient l’accompagner.

Une œuvre scannée et reproduite un écran de 256 couleurs à partir d’un serveur internet n'a nécessairement pas le même rendu que l'original. Une solution serait d’insérer dans le contrat une clause avertissant l'auteur des risques de transformation de l’original inhérents aux spécificités techniques du multimédia et de l’internet. De cette manière, l'auteur qui cède son œuvre pour une exploitation de ce type le fait en connaissance de cause et ne peut plus invoquer une atteinte au droit moral.
Le fait d’inscrire une photographie au sein d’un site dont le sujet n’a rien en commun avec cette dernière pourrait constituer une réelle atteinte au droit moral de l’auteur.

Le fait d’établir un lien hypertexte entre une page web et une autre peut être constitutif d’une atteinte au droit moral si par cette connexion une information sortie de son environnement d’origine se trouvait inscrite dans un contexte sans rapport avec celui dont elle est issue.

Le fait par exemple de coloriser un film initialement en noir et blanc, en dehors de toute autorisation, constitue une atteinte à l’intégrité de l’œuvre(
).

Le droit de retrait ou de repentir

Le droit de retrait ou de repentir permet à un auteur de retirer son œuvre de la circulation ou bien de la modifier s’il veut la faire évoluer pour mieux la faire correspondre à sa pensée créative. Seules des considérations de nature intellectuelle pourraient justifier l’exercice de cette prérogative, et à la condition que sa mise en œuvre soit subordonnée au versement par l’auteur d’une indemnisation au profit de l’exploitant de la création (dommage constaté, mais aussi manque à gagner).

L'exercice de ce droit en matière de multimédia semble difficile à mettre en œuvre, en raison des coûts financiers qu’il engendrerait.

Enfin, il faut rappeler que le code de la propriété intellectuelle prévoit certaines limitations au droit moral de l’auteur qui ne sont pas sans incidence sur l’exercice de cette prérogative en matière d’œuvre multimédia.

Les auteurs de logiciels bénéficient d’un droit moral amoindri, puisque des quatre attributs traditionnels, seul le droit à la parenté leur est consenti(
). Le droit de retrait ou de repentir ne pourrait donc être exercé sur aucune des composantes logicielles d’une œuvre multimédia (logiciel de navigation et d’interactivité).

Pour les œuvres audiovisuelles, le droit moral est suspendu pendant la phase d'élaboration de l'œuvre(
).

Pour les œuvres collectives, le droit moral est fortement atténué, en pratique, par les contraintes de l’harmonisation éditoriale de l’ensemble des contributions(
). Mais attention : adaptation ne signifie pas dénaturation.

b) Les droits patrimoniaux

Ce sont les droits économiques dont bénéficie l’auteur et qu’il peut céder en contrepartie d’avantages financiers. Ils perdurent toute la vie de l’auteur et encore 70 années après son décès.

• Les droits patrimoniaux se décomposent en droit de reproduction et en droit de représentation.

c) Le droit de reproduction

Le droit de reproduction(
) est le droit exclusif pour l’auteur d’autoriser ou non la fixation matérielle de l'œuvre, quel que soit le procédé utilisé, dès lors que cette fixation est nécessaire pour communiquer l’œuvre au public. Le projet de directive sur l'harmonisation en Europe de certains aspects du droit d'auteur dans la société de l'information propose une définition harmonisée du droit de reproduction. Il souligne, suggère et rappelle la multiplicité et la variété des actes susceptibles de mettre en œuvre le droit de reproduction. Il s’agit de tous les actes de reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, en ligne ou hors ligne, sur support matériel ou immatériel. 

Ce droit particulier dont bénéficie l’auteur peut être mis en œuvre chaque fois qu’un quelconque dispositif, fût-il logiciel, capte, enregistre, copie ou duplique l’œuvre, chaque fois que l’œuvre est modifiée, adaptée ou traduite. Ces actes interviennent toujours en amont ou de manière simultanée avec la communication de l’œuvre au public. Ces actes facilitent, rendent possible ou potentiellement éventuelle la communication de l’œuvre au public. 

Le stockage d’une œuvre protégée sous forme numérique sur un support électronique, son intégration sur un site Web, son téléchargement sur le disque dur de l'ordinateur, et l’acte même de numérisation, sont des actes soumis au droit de reproduction sous monopole de l’auteur. 

Les actes de reproduction résultant ou nécessaires d’un procédé technique bénéficieront certainement, dans le cadre de la directive précitée, d’une exception obligatoire aux droits d’auteur, si ces actes n’ont pas de valeur économique propre (comme la réalisation de certaines copies "caches" provisoires lors de la transmission de l’information sur internet).

d) Le droit de représentation

Représenter(
), au sens du code de la propriété intellectuelle, consiste en la possibilité pour l'auteur de communiquer l'œuvre au public(
)par un procédé quelconque. Le projet de directive sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information précise les conditions caractérisant cet acte de représentation(
).

Ces droits sont par exemple applicables à la visualisation d’une oeuvre sur cédérom ou dévédérom, à sa radiodiffusion en direct (mais aussi télévision à péage, télévision à la séance ou télévision à la demande).

La représentation couvre également le fait de mettre sur internet des œuvres stockées sous format numérique (textes, films, phonogrammes, logiciels, bases de données) qui ont vocation à être communiquées au public

En effet la mise à disposition de l'œuvre vers un public potentiel, de telle manière que chacune des personnes susceptibles de le composer ont la possibilité d’y accéder et d’en obtenir communication, de l'endroit et au moment qu'elles choisissent individuellement, est considérée comme une représentation. Ceci est vrai même si le site est seulement ouvert à la consultation, sans impliquer de la part de ses auteurs des actes positifs de diffusion.

Lorsqu’on crée un service on-line, il faut donc s’acquitter du droit de reproduction et du droit de représentation. 

II -  MISE EN ŒUVRE DES PREROGATIVES DE L’AUTEUR

Les droits détenus par une personne sur les créations d’autrui dépendront dans une très large mesure de la portée et du contenu des contrats de cession(
)dont elle bénéficie.

Ces accords ou contrats d’exploitation sont régis par le principe d’interprétation restrictive selon lequel tout ce qui n’est pas expressément autorisé par l’auteur est interdit.

Le contrat doit de ce fait énumérer de façon précise et exhaustive l’ensemble des droits cédés. La jurisprudence française ne tolère pas les simples références à des cessions larges, qu’elle considère comme nulles.

La cession à un tiers de la jouissance et de l’exercice de tout ou partie des droits patrimoniaux peut être gratuit ou onéreux.

De plus, la cession du droit de reproduction n’entraîne pas la cession automatique du droit de représentation, et inversement. 

a) Validité de la cession : l’existence de l’œuvre

La loi interdit la cession des œuvres futures(
) : nul auteur ne peut valablement céder des droits sur des choses qui n'existent pas. La cession des droits d’auteur ne pourrait à la rigueur intervenir, le cas échéant, qu’au fur et à mesure de leurs naissances, sous réserve que cette mention de cession progressive soit inscrite au contrat.

Toutefois, la cession des droits consentie sur une oeuvre au titre d’un contrat de commande est juridiquement valable dès lors que cette cession a pour objet une création spécifique dont les formes et le contenu sont déjà approximativement déterminés.

b) Validité de la cession : la forme écrite

Les contrats de représentation, d’édition et de production audiovisuels doivent être constatés par écrit, sous peine de nullité au bénéfice de l’auteur. L’échange de consentement peut s’effectuer par télégramme, précise encore la loi, à condition  que les conditions essentielles soient mentionnées : le prix, la durée, le territoire et une destination donnée(
). La mention de chaque droit cédé doit être expresse et faire état des modes et formes d'exploitation envisagées. De ces raisons, et dans les mêmes conditions, on pourrait inférer que l’accord pourrait être donné par voie de télécopie ou de mél. Cette obligation de l’écrit ne concerne que les relations qui lient l’auteur et le cessionnaire de droits, mais ne serait pas applicable dans les accords liant le cessionnaire de droits et les sous-contractants.

c) Validité de l'autorisation : la rémunération

Pour être valide, la contrepartie financière de la cession de droits d'auteur doit être en principe une rémunération proportionnelle(
)aux résultats d'exploitation de l'œuvre. Toutefois, il faut rappeler que le code de la propriété intellectuelle prévoit quelques exceptions à ce principe : c'est le cas lorsque "la base de calcul de la participation proportionnelle ne peut être pratiquement déterminée", ou lorsque "les frais des opérations de calcul et de contrôle seraient hors de proportion avec les résultats à atteindre", ou également dans les cas où "soit la contribution de l'auteur ne constitue pas l'un des éléments essentiels de la création intellectuelle de l'œuvre, soit l'utilisation de l'œuvre ne présente qu'un caractère accessoire par rapport à l'objet exploité"..

d) L’Assiette de la participation 

L’article L 131-4 CPI donne comme assiette les recettes provenant de la vente ou de l’exploitation de l’œuvre. Les redevances sont calculées sur le prix hors taxe effectivement payé par le public, et ne devraient donc être calculées ni sur les bénéfices de l’exploitant, ni sur le produit net d’exploitation.

III- LES LIMITATIONS A L'EMPRISE DU DROIT DES AUTEURS

Malgré l'étendue des domaines sur lesquels le titulaire des droits d'auteur peut exercer son monopole, il existe toutefois quelques dérogations(
)aux règles d'appropriation par l'auteur.

a) Les représentations privées

De telles représentations peuvent avoir lieu sans autorisation de l'auteur sous réserve qu'elles soient gratuites et effectuées uniquement dans le cercle de la famille. Un professeur, par exemple, peut librement à domicile avec sa famille ou des amis regarder une cassette vidéo louée, mais il lui est totalement interdit de la diffuser à ses étudiants. 

La communication sur internet étant généralement publique et ouverte au public potentiel du monde entier, celui qui réalise une communication sur internet ne peut se prévaloir de l'exception de représentation. Mais celui qui bénéficie de cette communication la reçoit généralement dans le cadre d’une représentation privée dans le cadre du cercle de famille.

Les pratiques pédagogiques développées à partir de l’internet sont nécessairement collectives : apprentissage en classe de la navigation de site en site {d'accès gratuit ou non} par plusieurs élèves réunis auprès d'un enseignant et autour d'un nombre d'ordinateurs le plus souvent, encore aujourd’hui, inférieur au nombre d'élèves – ou même à l'occasion de vidéo ou rétroprojection des contenus du net et mettent de ce fait en œuvre le droit de représentation sous monopole de propriété littéraire et artistique.

b) La revue de presse

Le fait pour un établissement de proposer à ses employés une revue de presse, que ce soit sous forme papier ou numérique est illicite : il s'agit dans ce cas d'une anthologie, et non d'une revue de presse(
). La liberté d'emprunt pour revue de presse n'est autorisée que s'il y a "présentation conjointe et par voie comparative de divers commentaires émanant de journalistes différents et concernant un même thème ou un même événement"(
), relevant de l'actualité.

Pour la jurisprudence, ces revues de presse ne peuvent être réalisées que par des organes de presse, à l'exclusion donc notamment des enseignants et des documentalistes.
Mais il ne serait pas impossible que, sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l'auteur et de la source, l'auteur ne puisse pas interdire les revues de presse réalisées au sein d’un site internet proposant lui-même des articles de fond(
).
c) La courte citation. 

L'exception pour courte citation suppose que les citations soient brèves et justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d'information, de l'œuvre à laquelle elles sont incorporées. Elle suppose le respect du droit moral de l'auteur, dont en particulier la mention du nom de l'auteur, et d’autre part elle implique l’indication de la source dont elles sont issues.

Le droit français n’a pas quantifié la brièveté de la citation. Elle est interprétée sur le critère du raisonnable et de façon restrictive par comparaison aussi bien avec l’œuvre citée que l’œuvre citante.

Par rapport à l’œuvre citée, on sait qu’elle ne doit pas être trop longue pour ne pas dissuader le public de consulter l’œuvre première. Mais elle doit être suffisamment longue pour ne pas entraîner un détournement de l’œuvre par rapport à son sens premier (risque, en ce cas, d’atteinte au droit moral de l’auteur)(
).
Par rapport à l’œuvre citante, on sait, sauf exception pour les bases de données d’informations(
), que les extraits ne doivent pas constituer, à eux seuls, les seuls éléments de l'œuvre citante.

Conçue à l’origine pour les oeuvres littéraires, et bien que non exclue par la loi, l’application par la jurisprudence du droit de citation aux œuvres d’art graphique ou plastique s’avère impossible, car elle considère que l'œuvre première se trouve mutilée et dénaturée dans la citation et qu’elle affecte de ce fait le droit moral des auteurs. En autorisant à titre de citation autre que littéraire la miniaturisation de l’œuvre sur les catalogues des commissaires-priseurs, le législateur, en mars 1997(
), semble avoir exclu toutes les autres hypothèses d’exercice du droit de citation non expressément prévues.

Le même argument est appliqué aux œuvres audiovisuelles, mais il faut encore ajouter le risque, en ce cas, qu’un court extrait n’inclue une œuvre intégrale (tel serait le cas d’un quelconque ornement original sur un plateau de tournage) ou que cette citation ne dissuade par exemple le spectateur de se rendre au cinéma en lui livrant un instant crucial d’une dramaturgie cinématographique.

S’agissant des œuvres musicales, la doctrine classique s’opposait à l’application du droit de citation, en raison de l’impossibilité d’insérer au moment de l’interprétation de la citation le nom de l’auteur et de la source citée. Cet argument n’a plus de valeur au temps du multimédia, puisque rien n’empêche pendant l’exécution musicale de faire apparaître ces mentions sur l’écran. Aucune jurisprudence, cependant, à la date de ce jour, n’est venu confirmer ce point de vue.

d) La copie privée

La loi autorise, au titre des exceptions au droit d'auteur, les reproductions strictement réservées à l'usage privé(
)(sur support d'enregistrement sonore, visuel ou audiovisuel) du copiste et non destinées à une utilisation collective ou commerciale, mais le copiste doit être le propriétaire de l'appareil de reproduction.

Les reproductions réalisées pour les membres d'un groupement tel un club de loisirs, une amicale d’anciens élèves, sont bien usage privé mais ne constituent pas une exception au sens de l'article L 122-5-2°, car elles sont destinées à un usage collectif. De plus, une copie faite en vue de son installation sur un site n’est pas strictement réservée à l’usage du copiste.

Toutefois, s’agissant des logiciels, le code de la propriété intellectuelle dispose que toute reproduction d'un logiciel autre que la copie de sauvegarde établie par l'utilisateur est interdite(
). La copie privée de base de données est également prohibée sans autorisation du titulaires de droit.

La Convention de Berne autorise les États à permettre de déroger au droit de reproduction des œuvres dans des cas spécifiques : «pourvu qu’une telle reproduction ne porte pas atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre , ni ne cause de préjudices aux intérêts de l’auteur». 

Si la copie analogique porte peu de préjudice à l’auteur, car les œuvres subissent une perte de qualité impropre à une utilisation large et concurrentielle de la création originale, la copie numérique quant à elle est clone, identique à l’original et peut de ce fait porter atteinte à l’exploitation de l’œuvre , donc aux intérêts de l’auteur.

Une négociation est en cours à l’échelle internationale pour mettre en application une réglementation de la copie privée numérique qui préserve les intérêts légitimes des titulaires de droit.

e) Les œuvres exposées dans un lieu public

Une œuvre graphique, plastique ou d'architecture située dans un lieu public accessible à tous peut être représentée sur une photographie, sans demander l'autorisation de l'auteur, lorsqu'elle ne constitue pas le sujet principal de la reproduction ou de la représentation. (statue dans un jardin, monument dans la ville).

f) Les actes officiels

Les décisions de jurisprudence, les travaux parlementaires, les rapports officiels,  les règlements, les lois, les réponses ministérielles sont libres de droit. Mais il existe des limites. Ne sont pas concernés : les documents administratifs. 

g) Les œuvres tombés dans le domaine public

Les œuvres tombés dans le domaine public, 70 ans après la mort de l'auteur, peuvent librement être exploitées. Mais attention : l'utilisateur de ces emprunts doit se méfier de l'existence du droit moral qui par principe ne s'épuise jamais. Un ouvrage ancien peut être librement photocopié ou scanné par un étudiant. Mais si ces nouveaux documents doivent faire l'objet d'une publication ou d'une édition numérique, l'étudiant devra respecter le droit moral en indiquant le nom de l'auteur et la provenance de la reproduction. 

Les musées par exemple ne “ disposent au titre du droit d'auteur, d'aucune possibilité de s'opposer à l'utilisation des œuvres du patrimoine tombées dans le domaine public. Ils disposent certes de la maîtrise des lieux où se trouvent déposées les œuvres mais ils sont impuissants lorsqu'un tiers a pu se procurer licitement une reproduction déjà existante ”(
). Seul le droit du photographe pourrait être invoqué pour s'opposer à utilisation de l'œuvre, sous réserve bien sûr du critère de l'originalité, inopposable dans le cas de la représentation fidèle d'une peinture classique.

h) Les discours destinés au public

Les discours destinés au public prononcés dans les assemblées politiques, administratives, judiciaires, académiques, les réunions publiques d'ordre politique et les cérémonies officielles ne sont pas soumis, le temps de l’actualité à l‘emprise des droits d’auteur.

PIERRE PEREZ 

Responsable "Questions juridiques et propriétés littéraires et artistiques"
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�Si le sujet de la photographie est une personne. Cette personne fût t'elle inconnue possède un droit absolu de s'opposer à l'utilisation de son image. Ce droit est assimilé à la notion de vie privée. Avant de pouvoir utiliser la photographie concernée, il faut s'assurer que la personne photographiée ne se trouve pas atteinte dans le respect de sa vie privé et de son image et qu'elle ne s'oppose pas à la communication de cette image. 





�Les architectes sont des créateurs dont les œuvres relèvent du droit d'auteur. Ils ont le droit de poursuivre toute reproduction ou représentation de leurs œuvres sans autorisation préalable. La question ne se pose pas pour les monuments historiques, puisque le droit d'auteur des architectes serait dans ce cas tombé depuis longtemps tombée dans le domaine public.





�La reproduction d'un nom ou d'un logo déposé pour constituer la marque d'un produit ou d'un service, l'utilisateur  doit s'adresser auprès du titulaire de cette marque pour obtenir une autorisation. 





�Selon le Livre Vert de la Commission des communautés européennes du 19 juillet 1995, le logiciel serait “ un ensemble d'instructions qui ont pour but de faire accomplir des fonctions par un système de traitement de l’information, appelé ordinateur ”. Pour L’O.M.P.I. (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle) le logiciel est constitué par le programme, la description de celui-ci, le système de traitement préparatoire et la documentation auxiliaire, le programme étant la série d’instructions qui permet d’opérer le processus logique, conduisant à décomposer les problèmes étudiés en une suite, bien définie, d’opérations élémentaires permettant le traitement de l’information.





�Sous l'influence de la culture juridique des plus gros fabricants de logiciels.





�Assemblée plénière de la Cour de cassation, le 7 mars 1986 - Babolat c/ Pachot : "Ayant recherché, comme ils étaient tenus, si les logiciels élaborés par M.Pachot étaient originaux, les juges du fond ont souverainement estimé que leur auteur avait fait preuve d'un effort personnalisé allant au-delà de la simple mise en œuvre d'une logique automatique et contraignante et que la matérialisation de cet effort résidait dans une structure individualisée; qu'en l'état de ces énonciations et constatations...la Cour d'appel, qui a ainsi retenu que les logiciels conçus par M.Pachot portaient la marque de son apport intellectuel, a légalement justifié sa décision de ce chef"





�Desbois, les frères Lucas





�Les programmes d'ordinateur, qu'ils soient exprimés en code source ou en code objet, seront protégés en tant qu’œuvres littéraires en vertu de la Convention de Berne (1971).





� L’effet audiovisuel n’est pas du logiciel mais peut caractériser  l’œuvre audiovisuelle.





�article L131-4 « le prix de cession des droits portant sur un logiciel peut être forfaitaire ».





�Art. L.112-3. “  Les auteurs de traductions, d'adaptations, transformations ou arrangements des oeuvres de l'esprit jouissent de la protection instituée par le présent code sans préjudice des droits de l'auteur de l’œuvre originale. Il en est de même des auteurs d'anthologies ou de recueils d’œuvres ou de données diverses, tels que les bases de données, qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles. On entend par base de données un recueil d’œuvres, de données ou d'autres éléments indépendants, disposés de manière systématique ou méthodique, et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou par tout autre moyen ”.





�Tribunal de commerce de Compiègne le 2 juin 1989 a jugé que la réunion d'informations boursières n'était pas protégeable comme base de données car dans une compilation, apparaît l'idée de regroupement d'informations de façon systématique ne permettant pas d'en déduire un quelconque apport intellectuel. 





�Directive européenne du 11 mars 1996 transposée par la loi du 1er juillet 1998 dans le code de la propriété intellectuelle.





�La protection par le code de la propriété intellectuelle porte tant sur la composante contenante de la base, son organisation, son architecture que sur les éléments constitutifs de son contenu (données brutes, données originales). La disposition originale concerne la représentation graphique, le classement des matières en fonction de mots-clés, de thesaurus.





�Règle inspiré de la doctrine du droit de la nature chère à  Locke, Kant et Rousseau, selon laquelle le sujet du droit devrait être uniquement  être celui qui par son travail a contribué à la naissance de l'objet du droit. Ainsi c'est au créateur et uniquement à lui personne physique que doivent revenir tous les droits sur l’œuvre qu'il a créée.





�Selon la doctrine majoritaire, la création, même rémunérée, est le reflet de la personnalité de son auteur. Il n'est donc pas possible de l'appréhender dans tous ses droits car cela reviendrait à acquérir l'âme de auteur (Edelman).





�L 113-9 CPI : Sauf dispositions statutaires ou stipulations contraires, les droits patrimoniaux sur les logiciels et leur documentation créés par un ou plusieurs employés dans l’exercice de leurs fonctions ou d’après les instructions de leur employeur sont dévolus à l’employeur qui est le seul habilité à les exercer.


Les dispositions du premier alinéa du présent article sont également applicables aux agents de l’Etat, des collectivités publiques et des établissements publics à caractère administratif.








�Thèse Antoine Latreille de doctorat de l’université de Paris XI : • Les mécanismes de réservation et les créations multimédias,





�Se pose alors le problème du statut des agents contractuels ou vacataires par rapport aux agents titulaires. Les premiers seront sûrement considérés en l'espèce comme des fonctionnaires à part entière.





�Un enseignant gèle son droit de représentation lorsqu'il effectue son cours. Mais la même œuvre publiée ailleurs ou représentée dans un cadre commercial donne prise au droit d'auteur. - Antoine Latreille.





�Le mot «unimédia» a été assez heureusement employé par M. Dalloz, in «Multimédia solution», 1992 pour caractériser la présence de plusieurs médias sur un unique support.





�Œuvre de collaboration ou collective





�Œuvre composite





� "l’œuvre", selon Desbois,"porte l'expression d'une personnalité, d'un idéal , des sentiments et des pensées de celui qui s'est efforcé d'y mettre le meilleur de lui même".





� Cass Civ 1, 28 mai 1991, Affaire Asphalt Jungle / J. Huston .





�L 121-7 CPI





�L121-5 CPI :Les droits propres des auteurs … ne peuvent être exercés par eux que sur l’œuvre audiovisuelle achevée.





�Cour d’appel de Versailles 18 novembre 1999, admet qu’une contribution à une œuvre collective doit pouvoir faire l’objet des modifications nécessaires à l’harmonisation de l’ensemble, mais subordonne ces modifications à l’accord “ou tout du moins” à l’information du créateur.





�Le droit de reproduction au sens de l’article L 122-3 CPI : « … consiste dans la fixation matérielle de l’œuvre par tous procédés qui permettent de la communiquer au public d’une manière indirecte. Elle peut s’effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie, moulage et tout procédé des arts graphiques et plastiques, enregistrement mécanique, cinématographique ou magnétique. »





�L 122-2 CPI : La représentation consiste dans la communication de l’œuvre au public par un procédé quelconque, et notamment :





1/ Par récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique, présentation publique, projection publique et transmission dans un lieu public de l’œuvre télédiffusée;





2/ Par télédiffusion.





La télédiffusion s’entend de la diffusion par tout procédé de télécommunication de sons, d’images, de documents, de données et de messages de toute nature.





� Cass Civ 1, 6 avril 1994, affaire C.N.N / Novotel distingue le concept de public de celui du domicile privé : « L’ensemble des clients d’un l’hôtel, bien que chacun occupe à titre privé une chambre individuelle, constitue un public ». Ils constituent un public, du seul fait de la possibilité qui leur est offerte de recevoir l’œuvre télédiffusée, quand bien même aucun individu n’utilise cette potentialité.





� L'article 3 du projet de directive (cf. plus haut) prévoit le droit exclusif des auteurs "d'autoriser ou d'interdire toute communication au public de leurs œuvres originales et de copies de celles-ci, par fil ou sans fil, y compris la mise à la disposition du public de leurs œuvres de telle manière que chaque membre du public peut y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement".





�Nul ne peut céder plus de droits qu'il n'en a.





�L 131-1 CPI : La cession globale des oeuvres futures est nulle.





� L. 131-3 : “ La transmission des droits de l'auteur est subordonnée à la condition que chacun des droits cédés fasse l'objet d'une mention distincte dans l'acte de cession et que le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité quant à son étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la durée ”.





� L 131-4 CPI : La cession par l’auteur de ses droits sur son oeuvre peut être totale ou partielle. Elle doit comporter au profit de l’auteur la participation proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l’exploitation. Toutefois, la rémunération de l’auteur peut être évaluée forfaitairement (...).





� Art. L. 122-5 : Lorsque l'œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire :


1° Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de famille;





� L 122-5 CPI : Lorsque l’œuvre est divulguée, l’auteur ne peut interdire :


3/ Sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l’auteur et la source : 


b) Les revues de presse.





� Cass. Crim., 30 janvier 1978





� CA Paris 4ème, 25 mars 1982 "L'exception de revue de presse impose une possibilité de réciprocité entre les organes de presse"





�Cour de cassation Civil 1ère 22 mai 1979.





�Cour de cassation Civil 1ère 9 novembre 1983 (Microfor) En l’espèce une société avait réalisé un ensemble de résumés et de citations extraits d’articles de presse, sans commentaires ou développements personnels de leur auteur. La Cour de cassation a estimé que cette entreprise avait pu concevoir une œuvre d’information sans le consentement du journal Le Monde. Cette jurisprudence semble autoriser l’existence de sites Web constitué de plusieurs résumés ou citations d’œuvres préexistantes, dans le but d’illustrer un thème déterminé, et cela sans enfreindre les règles de la propriété littéraire et artistique.





�L122-5.3°d du code de la propriété intellectuel.





�L 122-5 CPI : Lorsque l’œuvre a été divulguée, l’auteur ne peut interdire : 2/ les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective (...)





�L 122-6-1 II CPI énonce que la personne ayant le droit d’utiliser le logiciel peut faire une copie de sauvegarde lorsqu’elle est nécessaire pour préserver l’utilisation du logiciel .


 


Mais la copie est illicite dès lors qu’elle peut être utilisée en même temps que le programme lui même. La détention d’une copie de sauvegarde par une personne autre que l’utilisateur légitime, est une contrefaçon.





� Rapport officiel de la commission: Industries culturelles et nouvelles techniques – 1995
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